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SDMO® fait évoluer son progiciel de gestion RH  
 développé sous OpenEdgeTM de Progress Software 

 grâce à DEAL Informatique  
 
 
Progress Software (Nasdaq : PRGS), fournisseur mondial de logiciels 
d'infrastructure SOA, annonce que SDMO®, un des leaders mondiaux de la 
construction de groupes électrogènes, poursuit le développement de sa solution 
RH grâce à Progress OpenEdge. Editeur de solution de gestion (ERP), Deal 
Informatique fournit en effet à SDMO® un système de gestion RH et paie qui 
s’appuie sur la plateforme de développement de Progress. SDMO®, bénéficie ainsi 
de l’évolution continue de la technologie de Progress : son système RH ne cesse 
donc de s’améliorer pour répondre à ses attentes et l’aider à gérer au mieux ses 
effectifs en croissance. 
 
40 ans d’expérience et de performances sur le marché des groupes électrogènes 
Née en 1966, SDMO® s’impose aujourd’hui comme le 3ème acteur mondial du marché du 
groupe électrogène. La société, conçoit, fabrique et installe des groupes électrogènes 
standard et met en œuvre son expertise en ingénierie pour la réalisation de centrales de 
production d’énergie sur-mesure.  
 
Dans les années 1990, SDMO® décide de renforcer son développement à l’export et 
crée de nouvelles filiales en Europe du Sud, en Asie et en Amérique du Sud. Son outil 
de gestion RH n’est alors plus assez performant pour supporter le nombre de données à 
intégrer et gérer chaque jour. En 1994, SDMO® décide donc de faire un appel d’offre 
afin de sélectionner le fournisseur de logiciel RH le plus à même de lui délivrer une 
solution compétitive et performante. Le progiciel de DEAL, SOPHIE, a rempli tous ces 
critères et a donc été le choix final de SDMO®. 
 
Le choix d’un progiciel de gestion RH performant et adapté 
Fondé en 1983, Deal Informatique est à la fois concepteur, intégrateur et éditeur de ses 
solutions de gestion (ERP) solutions web (Intranet / Extranet) solution e-business et 
créateur de portail d'entreprise pour les grands groupes, les PME et les PMI. La société  
a su développer des progiciels complètement intégrés et faciles d’utilisation pour 
différents domaines de métiers dont les RH, domaine qui a donc particulièrement 
intéressé SDMO®. Le développement des bases de données a été rendu possible grâce 
à la plateforme évolutive OpenEdge de Progress Software. Progress Software a été 
retenu pour la souplesse et l’évolutivité de sa plateforme. 
 
OpenEdge est en effet la première plateforme intégrée pour le développement et le 
déploiement d'applications. Elle permet aux développeurs de se concentrer sur les 
aspects essentiels de leur activité, à savoir, la création de la logique métier de leurs 
applications. Les applications basées sur la plate-forme OpenEdge offrent une 
portabilité, une fiabilité et une évolutivité optimales. Facile d’utilisation et intuitive, 
l’interface utilisateur peut ainsi être utilisée par les développeurs comme par les clients.  
 
Une modernisation applicative continue 
L’implémentation du progiciel de gestion paye et RH s’est déroulée en plusieurs étapes. 
En 1994, SDMO® implémente la version caractère de SOPHIE. En novembre 2005, la 
version majeure graphique est intégrée. Enfin, en 2006, après le rachat du groupe par 



KOHLER®, la version web de SOPHIE est finalement implémenté. SDMO® adopte donc 
un progiciel permettant de gérer la paye, les heures, la formation, la participation des 
salariés aux fruits de l’expansion et l’intérim.  
 
En 2008, un nouveau module de gestion des temps et activités, exploitable par le 
personnel est installé. Celui-ci permet d’associer un calendrier de référence à un 
individu, et de le modifier par exception; on connaîtra ainsi les heures effectuées jour par 
jour, avec possibilité d’y affecter des segments analytiques. Ce détail horaire peut 
alimenter automatiquement le tableau de calcul hebdomadaire, lui-même pouvant 
alimenter automatiquement les bulletins de paie.  
 
Aujourd’hui, après 15 ans de partenariat, DEAL fait toujours confiance à Progress et 
bénéficie des dernières innovations de la version OpenEdge 10.1c. 
 
« Cette solution est particulièrement intéressante car évolutive et parfaitement adaptée 
aux besoins de nos clients » déclare Marie-Pierre Lamailloux, Directrice de projet chez 
DEAL. « Nous faisons évoluer nos applicatifs internes et sommes aptes à présenter une 
offre plus attrayante et plus complète que jamais à SDMO® comme à la plupart de nos 
clients dans le milieu du BTP et de l’agrofourniture ». 
 
Des pertes d’informations éradiquées 
Grâce au progiciel de DEAL sous OpenEdge, SDMO® peut désormais mieux gérer ses 
effectifs. Toutes les informations convergent vers le même progiciel et son traitées 
efficacement afin d’éviter toute perte de données. Le service RH et ses 15 utilisateurs de 
la solution ont gagné en réactivité et performance. SDMO® souhaite à l’avenir étendre la 
gestion de la paye à la totalité de son activité 
 
« Nous sommes ravis de notre choix. DEAL nous a fourni un progiciel souple d’utilisation 
et facilement paramétrable », déclare Yves LeBloc’h, Responsable gestion de 
l’administration du personnel chez SDMO®. « Avec ce progiciel tout intégré, nous ne 
perdons aucune données et sommes capables de gérer les RH d’une façon claire, 
simple et optimisée. » 
 
« En faisant confiance à DEAL, SDMO® s’est assuré d’un partenaire de choix et d’un 
progiciel de gestion parfaitement adapté à ses besoins », déclare François Mauny, chez 
Progress Software. « OpenEdge offre une interface utilisateur simple et flexible, 
répondant aux attentes des différents métiers amenés à interagir avec cette 
plateforme ». 
 
 
A propos de SDMO 
SDMO compte parmi les leaders mondiaux de la construction de groupes électrogènes. 
Née en 1966, la société SDMO industries s’impose aujourd’hui comme le 3ème acteur 
mondial du marché du groupe électrogène : belle réussite pour ce groupe originaire et 
toujours implanté à Brest (France). 
 Grâce à la performance de son outil de production qui se déploie sur 31000 m² hors 
logistique, SDMO conçoit, fabrique et installe des groupes électrogènes standard de 1 à 
3300 kVA. En complément, elle met en œuvre son expertise ingénierie pour la 
réalisation de centrales de production d’énergie sur-mesure. Quelle que soit la 
puissance ou la finalité du groupe électrogène, une logique de qualité confirmée par la 
certification ISO 9001 assure pour chaque produit conçu, performance et maîtrise des 
délais. Ces compétences technologiques associées à des procédés de fabrication de 
pointe permettent ainsi d’intervenir sur la conception de l’ensemble des produits et sur 
ceux dédiés à certains secteurs sensibles : Télécoms, militaires et offshore. 
 
A propos de Deal Informatique 
Fondé en 1983, Deal Informatique développe et commercialise ses propres solutions. 
Deal est à la fois concepteur, intégrateur et éditeur de ses solutions de gestion (ERP, 



compta / finances, achats / stocks, paie et RH) solutions web (intranet / extranet ) 
solution e-business et création de portail d’entreprise pour les grands groupes, les PME 
et les PMI. 
Fort de son expérience métiers étendue, Deal Informatique a également développé des 
offres verticalisées pour le BTP, les industries de l’agro alimentaire, vins et spiritueux et 
transport. Pour plus d’informations : www.deal.fr 
 
 
A propos de Progress Software Corporation  
Progress Software Corporation (Nasdaq : PRGS) est un fournisseur mondial des 
logiciels d'infrastructure SOA couvrant tous  les aspects du développement, du 
déploiement, de l'intégration et de la gestion d'applications professionnelles. Notre 
objectif  est de tirer le meilleur parti de l'automatisation des informations en temps réel 
tout en minimisant son TCO (coût total de possession). Son siège social se trouve à 
Bedford (Massachusetts). Pour plus d’informations: www.progress.com ou  
www.progress.com/fr  
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